
 

1 

  

 
 

Cuy-INFOS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        BULLETIN MUNICIPAL              JANVIER 2022                     PUBLICATION N° 64 

 

  

 

Balade en cal¯che pour les enfants de lõ®cole et de la commune 



 

2 

 

LE MOT DU MAIRE  

 

Pour la seconde ann®e cons®cutive je suis contrainte dôannuler la traditionnelle c®r®monie des vîux 

et jôen suis profond®ment d®sol®e car côest un moment important dô®changes que jôaurai aimé 

partager avec vous et avec mon équipe municipale. 

Côest donc de façon traditionnelle mais très sincèrement, en mon nom et au nom du conseil municipal 

que je vous dis bonne année. Bonne année à vous, à vos proches et à ceux qui vous sont chers. Que 

cette année vous voit tous en bonne santé, que cette année soit une année de bonheur, de réussite 

personnelle en esp®rant que les contraintes sanitaires actuelles li®es ¨ la Covid sôestompent le plus 

rapidement possible pour laisser place ¨ la vie dôavant. Nous avons le droit de rêver ! 

Nous adressons toutes nos amitiés et notre soutien ¨ tous ceux qui souffrent de solitude, dôune longue 

maladie ou ont perdu un proche durant lôann®e qui vient de sôachever. 

En quelques lignes, cette année, en termes de travaux, nous avons sécurisé  le centre village ; nous 

avons mis en agglomération le hameau « Le Pavillon » afin de réduire la vitesse ; nous avons débuté 

les études sur le diagnostic communal, nous avons ®galement mis aux normes lô®lectricit® dans les 

bâtiments communaux.  Le regroupement pédagogique sur le site de notre commune avec une classe 

supplémentaire a pris effet à la rentrée de septembre 2021. Les travaux de réfection de la toiture de 

lôEglise nôont pas pu °tre r®alis®s ¨ cause dôune p®nurie dôardoises li®e au contexte sanitaire. 

La municipalité poursuit le travail de réflexion sur la sécurité rue des Bruyères et route de Dampierre 

ainsi que sur la sente piétonne rue Roger Cressent ; elle va commencer à travailler sur le projet de 

construction dôune restauration scolaire, dôune nouvelle garderie et dôune salle de motricité ; elle va 

poursuivre le travail sur le diagnostic communal avec lôensemble des habitants (réunion publique) 

afin de faire évoluer la carte communale ou soit dôaller vers un Plan Local dôUrbanisme (P.L.U). 

Remerciements 

Je tiens à remercier les pr®sidents dôassociations et leurs membres actifs, qui îuvrent au 

dynamisme de la commune sachant que lôann®e ®coul®e nôa pas été évidente pour la mise en place 

de leurs manifestations respectives.     

                                         

Remercier bien-sûr le personnel communal, pour son professionnalisme et son implication 

quotidienne, pour le bon fonctionnement de la collectivité en général. 

Remercier mes adjoints et lôensemble de lôéquipe municipale pour leur soutien et leur aide à 

certaines prises de décision et sans qui rien ne serait possible. 

 

Un merci particulier à mon premier adjoint qui a en charge le Sivos des Bruyères et qui doit faire face 

régulièrement aux aléas liés aux importantes contraintes imposées par la crise sanitaire.                                            

. 

Pour conclure, je voudrais dire merci à nos familles, nos conjoints qui sont les premiers à supporter 

les absences consécutives liées à notre mandat. Alors merci dô°tre l¨, merci de votre soutien 

indéfectible. 

Si la situation sôam®liore, nous esp®rons pouvoir nous retrouver au Printemps pour nous permettre 

de faire enfin connaissance. 

Bien à vous.                                                                      

             Votre Maire, Sabine DIEUTRE 
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Etat civil  

 

Nous souhaitons la bienvenue à : (avec lõautorisation  des parents)  

 

-  Arya PIQUET née le 25 octobre 2021 à Mont Saint Aignan 
Qui fait la joie de ses parents : Ambre LACHEVRE et Jérémy PIQUET  

                                                      Domiciliés route de Dampierre 

-  Daïven DESBUISSONS né le 21 octobre 2021 à Meaux 
Qui fait la joie de ses parents : Madisson PALISSE  

                                                       Domiciliés rue des Bruyères 

 

Nous avons appris avec tristesse le décès de : 

- Madame Françoise DESGRAIS, décédée le мн ŦŞǾǊƛŜǊ нлнм Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ фр ans. 

- Madame Armandine PAPILLON décédée le 19 mars 2021 Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ 101 ans. 

- Madame Marie-José DENEUX décédée le 23 juin 2021 Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ 62 ans. 

- aƻƴǎƛŜǳǊ DŞǊŀǊŘ [!a.9w¢ ŘŞŎŞŘŞ ƭŜ о ƧǳƛƭƭŜǘ нлнм Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ сс ŀƴǎΦ 

- aƻƴǎƛŜǳǊ wŜƴŞ 59Dw¦a9[[9 ŘŞŎŞŘŞ ƭŜ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнм Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ уо ŀƴs. 

- aƻƴǎƛŜǳǊ DŞǊŀǊŘ ![!±hLb9 ŘŞŎŞŘŞ ƭŜ нф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнм Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ тр ŀƴǎΦ 
 

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux arrivants de notre commune. Nous les remercions par 

avance de bien vouloir se présenter à la mairie. 

En 2020, la Commune de Cuy Saint Fiacre a enregistré :   - 3 naissances 

         - 6 décès 

          

 

 
    

 

  

-  Mayla PALISSE née le 25 mars 2021 à Beauvais. 
Qui fait la joie de ses parents : Laura YUNG et Maïky PALISSE 

                                                             Domiciliés  rue des Bruyères. 
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Informations Mairie 
 
 

 
 

 
 

 
En cas de besoin urgent, vous pouvez contacter Mme Le Maire Sabine DIEUTRE au : 
06.50.89.56.79 ou ses adjoints M Philippe BAZIN au 06.81.58.53.71 ou Mme Martine 
THERING au 06.71.69.47.05 ou M Michel CAROLUS au   06.66.34.65.40. 
 

  
 
 
 

NECROLO GIE  

Ceux qui nous ont quittés récemment  : 

Mr Gérard LAMBERT  

 Mr René DEGRUMELLE 

Nous adressons nos très sincères condoléances à leurs familles endeuillées, nous 

partageons leur peine, nous les prions de croire ¨ lõexpression de notre profonde 

compassion. 

             

                                  La Municipalité  

  

Mairie 
4 rue Roger Cressent 

76220 CUY SAINT FIACRE 
 

T®l. : 02.35.90.14.12  

Email : cuysaintfiacre@wanadoo.fr 

La permanence habituelle de Mme Le Maire a lieu tous les Jeudis de 9h30 ¨ 11h30 et 
celles dôun adjoint les Mardis de 17h ¨ 19h. 
 
Le secr®tariat est quant ¨ lui joignable tous les jours par t®l®phone de 9h00 ¨ 12h00 et 
de 13h30 ̈  16h00 au 02.35.90.14.12 (ferm® les mercredis). 
 

mailto:cuysaintfiacre@wanadoo.fr
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Procès- verbal de la séance du  mardi 31 août 2021  
 

Lôan deux mille vingt et un, le trente et un ao¾t à dix-neuf heures trente minutes, 

Le Conseil Municipal de la commune de Cuy-Saint-Fiacre l®galement convoqu® sôest r®uni 

exceptionnellement à la salle des fêtes, en raison des mesures sanitaires liées à la COVID 19, sous la 

présidence de Madame Sabine DIEUTRE, Maire.  

Présents : Mesdames DIEUTRE Sabine, FORESTIER Coralie FOUQUÉ Jocelyne, HINDIE Marie, 

LEDUC Annick, LEROUX Axelle, THERING Martine, THERING Mathilde, VIVET Florence, 

Messieurs BAZIN Philippe, CAROLUS Michel, ÉLIE Éric, FAVRE Serge et HANSSENS Didier. 

Absent excusé : M. CELLE Yannick (ayant donné pouvoir à Mme THERING Mathilde) 

Secrétaire de séance : LEROUX Axelle 

 

A lôordre du jour : 

1/Adoption du procès-verbal de la séance du 28 juin 2021 

2/D®lib®ration concernant lôimplantation dôun pyl¹ne multi opérateurs  

3/D®lib®ration concernant la r®duction du temps de service hebdomadaire de lôadjoint technique 

15/35ème (lié au transfert de la compétence cantine au Sivos des Bruyères) 

4/ D®lib®ration concernant la cr®ation dôun poste en apprentissage en alternance. 

5/ Délibération concernant les travaux parking mairie. 

6/ D®lib®ration pour acceptation dôune d®cision modificative de budget li®e aux travaux parking 

mairie. 

7/ Questions et informations diverses.  

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - 
 

Mme DIEUTRE demande lôautorisation dôajouter un point ¨ lôordre du jour : Délibération relative à 

lôacquisition dôune horloge » et de retirer le point 3 initialement prévu à savoir « Délibération 

concernant la réduction du temps de service hebdomadaire de lôadjoint technique 15/35ème    ». Requête 

accept®e ¨ lôunanimit®. 
 

1 / Adoption du compte rendu du 28 juin 2021 

 

Madame DIEUTRE souligne que le début du procès-verbal comporte une erreur. En effet, au point 1, 

une phrase nôest pas termin®e. Elle proc¯de à la lecture du paragraphe concerné. 
 

M. BAZIN ®met plusieurs remarques. Page 397, il indique que ce nôest pas M. CORSYN qui sôest 

aperu que le poteau EDF devait °tre d®plac® mais que côest lui-même et quôil en a fait la remarque à 

M. CORSYN.  Page 401, ce nôest pas Madame Le Maire qui a propos® la parcelle située Chemin du 

Mort mais lui-même. 

Apr¯s ces remarques le compte rendu est adopt® ¨ lôunanimit®. 
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2/ D®lib®ration concernant lôimplantation dôun pyl¹ne multi op®rateurs 

 

Madame DIEUTRE demande aux membres du conseil municipal sôils ont pris connaissance du dossier 

envoyé par mail le 23 août 2021.  
 

Elle pr®cise que lôimplantation du pylône est prévue sur la parcelle communale C19, située chemin du 

mort. Le pylône aura une hauteur de 42 mètres, sera de couleur grise galvanisée, et accueillera 6 

antennes dôune hauteur de 3 mètres et des modules radio.  
 

Les armoires techniques ainsi que le coffret énergie seront installés au pied du pylône sur une dalle 

béton de 20 m² de superficie. Lôensemble sera sécurisé par un grillage vert dôune hauteur de 2 m¯tres. 
 

Elle rappelle que lôentreprise ATC France supporte lôint®gralit® des co¾ts. 
 

Elle avise les élus que tout le territoire communal sera couvert par le pylône.  
 

M. BAZIN demande si le projet est certain dôaboutir ? Réponse de Mme Le Maire : oui. Le projet a 

fait lôobjet dô®tudes pr®alables. 
 

Plusieurs conseillers sôinqui¯tent sur les ondes ®mises. M. BAZIN leur répond que les ondes émises 

par un pylône sont potentiellement moins dangereuses quôun t®l®phone portable selon ses recherches 

sur internet. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité (Vote Pour : 12 (dont 1 pouvoir), Vote 

Contre : 0, Abstention : 3) :  

- ACCEPTE lôimplantation dôun pyl¹ne multi op®rateurs sur le territoire communal sur la 

parcelle C19, localisée Chemin du Mort 

- AUTORISE Madame Le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires au projet 

- AUTORISE Madame Le Maire à signer tous les documents résultant de cette implantation. 

(Délibération 2021-035) 
 

3/ Délib®ration concernant la cr®ation dôun poste en apprentissage en alternance 
 

Lors de la réunion du 13 avril dernier, le sujet avait été évoqué. Les membres du conseil municipal 

sôaccordaient pour accepter la mise en place dôun contrat dôapprentissage en alternance au sein de la 

Mairie.  

Cependant pour acter la décision, une délibération doit être prise. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, DÉCIDE : 

- De recourir au contrat dôapprentissage, 

- De conclure, dès la rentrée scolaire 2021, 1 contrat dôapprentissage conform®ment au tableau 

suivant : 
 

Service dôaccueil Fonctions de lôapprenti 
Diplôme ou titre 

préparé 

Durée de la 

formation 

Ressources 

humaines 

 

Concevoir et mettre en îuvre un 

projet à caractère social, 

économique, touristique, culturel 

Animer et gérer une activité, une 

structure, un évènement etc dans 

le cadre des territoires ruraux 

BTSA DATR 
9,8 mois 
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- Dôautoriser Madame Le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment les 

contrats dôapprentissage ainsi que les conventions conclues avec les centres de formation 

dôapprentis. 

- Les dépenses correspondantes, notamment salaires et frais de formation, seront inscrits au 

budget 2021, au chapitre 012 article 6417 de nos documents budgétaires,  

(Délibération 2021-036). 

 

4/ Délibération concernant les travaux du parking jouxtant la Mairie 
 

Madame Le Maire informe le conseil municipal que dans le cadre des travaux dôam®nagement et de 

s®curisation du centre village, Rue Roger Cressent et Rue de lô£cole, une place PMR est prévue sur 

lôactuel parking de la Mairie. La zone du parking non utilis®e pour la cr®ation de cette place restera 

dans lô®tat actuel, côest-à-dire en cailloux. 
 

Cependant, le fait de laisser le parking en lô®tat donnerait une image dégradante de notre Mairie comme 

évoqué lors dôune réunion de chantier.  
 

Un devis a ®t® demand® ¨ lôentreprise EBTP, localisée à BLANGY SUR BRESLE, Z.I. ï Rue du 

Manoir pour chiffrer lôam®nagement du parking de la Mairie. Celle-ci estime le coût des travaux à 

23 541 ú HT soit 28 249,20 ú TTC. 
 

Lôentreprise EBTP propose de r®aliser un parking en enrob®. Il est envisag® de mettre les m°mes pav®s 

que ceux de la mairie afin de d®limiter çle parking è de la ç Mairie è, puis, de mettre des pav®s du 

m°me style pour d®limiter les emplacements des voitures. Le contour du parking sera d®limit® par des 

bordurettes.  
 

Madame Le Maire indique que le budget pr®vu pour les travaux de r®paration de la toiture de lô£glise 

pourrait °tre transf®r® ¨ ces travaux dôam®nagement. En effet, elle informe les élus que les travaux de 

lô£glise ne pourront pas °tre r®alis®s car lôentreprise retenue rencontre beaucoup de difficult®s pour 

recevoir les ardoises. De plus, les prix ont fortement augmenté. En effet, en une année, les prix ont 

subi deux augmentations de 30 %. Côest pourquoi, le devis sign® est caduque. Elle ajoute ®galement 

que ces travaux sont subventionnables car ils relèvent du patrimoine. Ceux-ci seront reportés 

ultérieurement et des dossiers de subventions seront déposés afin de réduire le coût des travaux. 

M. ELIE demande si la commune percevra des subventions sur ces travaux dôam®nagement de parking 

? Réponse : non car ils nô®taient pas pr®vus par lôancienne ®quipe municipale.  
 

M. BAZIN ajoute que les travaux étaient axés sur la sécurité routière du centre village et que lôancien 

conseil municipal ne souhaitait pas refaire le parking. 
 

Mme THERING Martine intervient et précise que si les élus décident de réaliser ces travaux 

ultérieurement le coût sera plus important, presque doublé (environ 40 000 ú HT). 
 

Mme THERING Mathilde complète en précisant que cela endommagerait la chaussée qui vient tout 

juste dô°tre refaite. 
 

M. BAZIN se questionne sur le choix des matériaux (enrobé). Il aurait préféré en béton lavé comme 

lôacc¯s PMR du cimeti¯re et de la Mairie. Madame DIEUTRE lui rappelle que le devant de la Mairie 

et du cimeti¯re est constitu® de trottoirs et non de places de parking. Elle ajoute que lôon a plus le droit 

de stationner sur ces emplacements car il sôagit de trottoirs. Pour un parking, il est préférable de le 

réaliser en enrobé qui est plus résistant.  
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Madame DIEUTRE avise les ®lus que dans le cadre des travaux de la Rue de lô£cole, des trottoirs en 

b®ton lav® ont ®t® r®alis®s le long de lô£cole. Elle craint que des parents dô®l¯ves se garent sur ces 

trottoirs et gênent ainsi les piétons qui les empruntent.  
 

Mme THERING Mathilde lôinterpelle et lui demande ç comment les parents dô®l¯ves seront inform®s 

de lôinterdiction de se garer sur ces trottoirs sôil nôy a pas de panneaux de signalisation ». Réponse : il 

sôagit du respect du code de la route. Le stationnement sur les trottoirs est interdit et passible dôune 

amende. Néanmoins, un courrier sera distribué dans les cahiers de correspondance des élèves. Madame 

le Maire demande aux conseillers dô°tre vigilants et de faire remonter si possible les r®actions des 

parents dô®l¯ves. 
 

M. BAZIN ajoute quôil aurait ®t® pr®f®rable de mettre des panneaux. Madame DIEUTRE lui r®pond 

que si la commune décide de mettre des panneaux, une bande jaune est obligatoire.  

Elle ajoute quôafin de rem®dier au stationnant g°nant devant la Mairie et le cimeti¯re, il est pr®vu 

dôinstaller des jardini¯res et des pots de fleurs. De plus, cela est aussi pour des raisons de s®curit®. En 

effet, aucun véhicule ne pourra reculer quand un enfant ou une personne traversera sur le passage 

piéton. 
 

M. BAZIN sôinterroge sur le devenir de la haie du parking. Sera-t-elle arrach®e afin dôam®liorer la 

visibilité à la sortie du parking ? Réponse : non mais elle sera réduite de moitié en hauteur. Un panneau 

« stop » sera installé. 
 

Mme FORESTIER pose la question : «  pourquoi la collectivité doit choisir entre 2 modèles de pavés 

pour délimiter les places de parking ? Nôexiste-t-il pas dôautres mod¯les ? »   

Réponse : ces pavés ont été s®lectionn®s par lôentreprise SIGNALFAST afin de rester dans le m°me 

style que les pavés de la Mairie. 
 

M. BAZIN et M. HANSSENS échangent sur la gestion des eaux pluviales. M. BAZIN demande où 

seront rejetées les eaux pluviales ? Réponse : un caniveau avec un puisard sera mis en place devant la 

Mairie. 
 

M. BAZIN demande à Madame Le Maire si le surplus de matériaux de récupération sera récupéré pour 

la r®alisation dôun parking provisoire, pour les enseignantes et le personnel, sur le terrain communal 

jouxtant lô£cole. Elle lui r®pond que cela est pr®vu. Reste ¨ savoir o½ ®taler ce surplus de mat®riaux 

sur le terrain communal. 
 

Les conseillers municipaux quittent la salle polyvalente afin de se rendre près du parking de la Mairie 

pour comparer les pavés actuels aux 2 échantillons reçus. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

- ACCEPTE de r®aliser les travaux dôam®nagement du parking de la Mairie ; 

- D£CIDE de valider le devis de lôentreprise EBTP dôun montant de 23 541 ú HT soit 28 249,20 ú 

TTC pour la réalisation de ces travaux ; 

- AUTORISE Madame Le Maire ¨ signer le devis dôEBTP ainsi que tous les documents relatifs ¨ 
ces travaux. (Délibération 2021-038) 

 

Il est procédé au vote pour le choix de la couleur des pavés délimitant les places de parking.  

Résultats : 11 voix « pour » le gris clair, 2 voix « pour » le gris foncé et 2 abstentions. 
 

5/ D®lib®ration pour acceptation dôune d®cision modificative de budget liée aux travaux parking 

mairie. 
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Madame Le Maire informe les ®lus que suite ¨ lôacceptation des travaux dôam®nagement du parking 
de la Mairie, une décision modificative de budget doit être prise. 
 

Elle la présente ci-dessous : Section investissement 
 

Dépenses Recettes 

Article(Chap)  - Opération Montant Article(Chap)  - Opération Montant 

020 (020) : Dépenses imprévues - 8 249,20 ϵ     

2151 (21) : Réseaux de voirie 28 249,20 ϵ     

2313 (23) : Constructions - 20 000,00 ϵ     

Total dépenses :  0,00 ϵ Total recettes :  0,00 ϵ 

    

(Délibération 2021-039) 

 

6/ D®lib®ration relative ¨ lôacquisition dôune horloge 
 

Madame Le Maire informe les conseillers municipaux quôun habitant de la commune a rep®r® une 

horloge en chêne à vendre où est apposé sur le cadran « SAMSON à Cuy Saint Fiacre ». Celui-ci 

informe la commune quôelle est ¨ vendre pour la somme de 280,00 ú. Madame Le Maire ajoute que si 

la transaction financi¯re est autoris®e, cette horloge sera inscrite ¨ lôinventaire du patrimoine de la 

commune. 
 

Elle présente M. SAMSON. Celui-ci a vécu à Cuy Saint Fiacre et est inhumé dans le cimetière de la 

commune, Rue Abbé Denhez. Il achetait des horloges et quand il en achetait douze, il pouvait les faire 

personnaliser à son nom suivi du nom de la commune.  
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, AUTORISE Madame Le Maire ¨ acheter 

cette horloge pour un montant de 280,00 ú et ¨ signer tous les documents relatifs ¨ cet achat 

(Délibération 2021-037) 

 

7/ Questions et informations diverses : 
 

Å 6 juillet : R®union SCOT : travail de groupe par tour de table sur lôhabitat, la trame verte et bleue, 

lô®conomie ï commerce. 
 

Å 8 juillet : Réunion COM COM : la compétence « urbanisme è nôa pas ®t® transf®r®e ¨ la Communaut® 

de Communes des 4 Rivières. La majorité des communes adhérentes ont refusé ce transfert. En 

revanche, la compétence « mobilité » a été transférée le 1er juillet à la CC4R. 

Nouveauté : La déchetterie de Gournay en Bray prend en charge les pneus usagés. Attention, 

uniquement la déchetterie de Gournay en Bray.  

Le prochain conseil communautaire aura lieu le jeudi 30 septembre à Cuy Saint Fiacre. Les élus sont 

invités à y participer. 
 

Å 20 juillet : Visite de préïlabellisation de notre Monument aux morts. Réponse fin septembre 2021. 
 

Å Dispositif ç argent de poche » : 6 jeunes sont intervenus du 16 au 20 août 2021 de 9h à 12h. Ils ont 

peint les abris de bus, les fenêtres de la petite salle de réunion, celles de la salle des fêtes, la porte du  
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comité des fêtes et du bâtiment communal. Ils ont également effectué des travaux de désherbage du 

cimetière, du lavoir, du parking de la salle des fêtes, de la Mairie, de lô®cole. 
 

Å 25 août : réunion de SIAEPA : Réhabilitation de la station dô®puration. Madame DIEUTRE prend le 

temps de lire le compte rendu de la r®union aux ®lus. Co¾t de lô®tude 69 557 ú HT. 
 

Å 4 et 5 septembre : le 4 : manifestation « Camp Viking » et jeux pour les enfants à partir de 14h. Des 

lots leur seront offerts par le magasin Leclerc de Gournay en Bray. 

Les enfants en classe de CE1, CE2 et CM1 ¨ lô£cole de Cuy Saint Fiacre sont associ®s ¨ lô®v¯nement. 

En effet, ils auront un questionnaire à compléter.   

Le soir, Auberge espagnole à partir de 19h30 (Pass sanitaire obligatoire) ï Feu païen avec fond musical 

médiéval.  

Le 5: foire à tout ï « Camp Viking » - Structure gonflable (financée par le comité des fêtes) ï 

Promenade en cal¯che (financ®e par lôentreprise SIGNALFAST) - Restauration et buvette (assurées et 

financées par le comité des fêtes). 

Mme LEROUX sôinterroge comment v®rifier le Pass sanitaire. Madame DIEUTRE lui r®pond quôelle 

se chargera de le v®rifier ¨ lôaide dôune application quôelle a sur son portable. 

Mme FOUQU£ sôinterroge sur la r®alisation dôun feu dôartifice. R®ponse : non car au regard de la 

situation sanitaire incertaine, la demande a été effectuée trop tardivement. De plus, on reste dans 

lôesprit paµen. 

Niveau s®curit® pour le feu paµen, un agriculteur met ¨ disposition sur place une citerne dôeau. Les 

pompiers du SDIS sont ®galement pr®venus de lôhoraire de lôanimation.  
 

Å Noël : la commune a la possibilit® de r®server une cal¯che pour la somme de 300 ú pour r®aliser une 

animation de No±l aupr¯s des ®l¯ves de lô£cole de Cuy Saint Fiacre. Madame Le Maire demande lôavis 

des conseillers municipaux. Ils acceptent ¨ lôunanimit®. Pour information, le spectacle de No±l des 

enfants de lô£cole de Cuy Saint Fiacre aura lieu le 2 d®cembre. 
 

Å Repas CCAS pr®vu le 12 septembre. Madame Le Maire rappelle que tous les ®lus sont invit®s. Point 

sur les ®lus qui seront pr®sents. 
 

Å Possibilit® de visiter la carri¯re de la SAMOG un mercredi apr¯s-midi. Date et heure ¨ d®finir. La 

date retenue est le mercredi 6 octobre 2021 ¨ 14h30. 
 

Å Site internet de la commune : mise en ligne fin de lôann®e 2021. 
 

Å Mme Le Maire informe les ®lus quôelle a reu par mail une demande dôautorisation de la part du 

th®©tre comique ç La piste des clowns è. La troupe va de village en village et propose un spectacle 

dô1h15 avec clowns, jongleurs et contorsionniste. Tarif de lôentr®e 5 ú par enfant. La troupe sera en 

Seine Maritime en octobre. La commune doit mettre ¨ disposition un compteur dôeau et dô®lectricit®. 

Mme Le Maire demande lôavis des membres du conseil municipal. Ces derniers acceptent de recevoir 

cette troupe afin dôanimer notre commune. 
 

Å Rentrée scolaire : 2 septembre 2021.  
 

Å M. HANSSENS reçoit une corbeille de produits locaux afin de le remercier pour son implication et 

son aide au sein de la commune. Cadeau offert de la part de Mme Le Maire et de ses adjoints. 

Å Mme HINDI£ informe que des parcelles juxtaposant les siennes, Route de Dampierre, ne sont pas 

entretenues. Il y a beaucoup de s®neons de Jacob (plante jaune) qui poussent et qui sont nocives pour 

les ®quins et bovins. 
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Å Mr CAROLUS informe les ®lus que le bien communal situ® Chemin de la Garenne, actuellement en 

location, nôest pas bien entretenu. Un rappel sera fait ¨ la locataire.  
 

Å Mme DIEUTRE avise les membres du conseil municipal que des mauvaises herbes et des orties 

repoussent au Chemin de Lyancourt. Un entretien est à faire afin de ne pas perdre tout le travail effectué 

par Education et Formation. 

Mme HINDI£ signale que beaucoup de haies prennent de lôampleur dans les chemins de randonn®e. 
 

Fin de séance : 21h15 

 

Compte rendu séan ce du mardi 30 novembre  2021  

Membres présents : Mme Dieutre Sabine, Mr Bazin Philippe, Mme Thering Martine, Mr Carolus 

Michel, Mr Elie Eric, Mme Forestier Coralie, Mme Leroux Axelle , Mme Thering Mathilde, Mr Favre 

Serge, Mr Hanssens Didier,  Mme Fouqué Jocelyne, Mme Hindié Marie  

Membres excusés : Mme Leduc Annick (pouvoir à Martine Thering), Mr Celle Yannick (pouvoir à 

Mathilde Thering), Mme Vivet Florence 

Secrétaire de séance : Mr BAZIN Philippe 

hǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΥ 
мκ !ŘƻǇǘƛƻƴ t± ŘŜǎ омκлу Ŝǘ мрκммΦ 
нκ 5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘŜ 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /5D 
оκ 5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ {ǘŀǘǳǘŀƛǊŜ Υ ƳŀƴŘŀǘ ŀǳ /5Dтс ǇƻǳǊ ŜƴƎŀƎŜǊ 
ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
пκ5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όwh5tύ ǇŀǊ 
CǊŀƴŎŜ ¢ŜƭŜŎƻƳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм 
рκ 5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ η ŀǳ {ƛǾƻǎ ŘŜǎ 
.ǊǳȅŝǊŜǎ 
сκ tǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлнн 
тκ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 
 
!Ǿŀƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊΣ aƳŜ [Ŝ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƭŜǳǊ ŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴ 
Ǉƻƛƴǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Τ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘ п Υ 5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 
ǊŜŎŜƴǎŜǳǊǎΦ 

 
мκ π !ŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ t± Řǳ омκлуκнлнм 
aƳŜ [Ŝ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ƭŜ омκлуκнлнм Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ !¢/ 
CǊŀƴŎŜ ŀ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜπŎƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 
tŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎΣ ƴƛ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΦ 
[Ŝ t± ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

- !ŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ t± Řǳ мрκммκнлнм 
aƳŜ [ŜǊƻǳȄ Ŧŀƛǘ ƭŀ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ 
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aƳŜ [Ŝ aŀƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƴƻƴŎŞǎ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Τ ǉǳŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ t±Φ 
aƳŜ [ŜǊƻǳȄ ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎΦ 
!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎΩŀōǎǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Υ м ŎƻƴǘǊŜ Τ н ǇƻǳǊ Ŝǘ р 
ŀōǎǘŜƴǘƛƻƴǎΦ 
[Ŝ t± ǎŜǊŀ ƳƻŘƛŦƛŞ Ŝǘ ǎŜǊŀ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǾƻǘŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 
 

aƳŜ [ŜǊƻǳȄ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴƴŜǊ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ aƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜΦ 
 
нκ 5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ 

ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /5DΦ 

[ΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǊǊƛǾŜ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŀǳ омκлоκнлннΦ [Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлннπнлнр ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎŀŘǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŀŘƘŞǎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ 

ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ƳŞŘƛŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀŎŎŜǇǘŜƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ 

ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /5DΦ мп ǇƻǳǊ Τ м ŀōǎǘŜƴǘƛƻƴ 

оκ 5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƎǊƻǳǇŜ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜ Υ ƳŀƴŘŀǘ ŀǳ /5D тс ǇƻǳǊ ŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 

aƳŜ [Ŝ aŀƛǊŜ ƭŀƛǎǎŜ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜ Ł ƭŀ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƛǊƛŜ Υ 

[Ŝ ǘŜǊƳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǊǊƛǾŜ ŀǳ омκмнκнлннΦ 

/ŜǘǘŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ ŎƻƴƎŞ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ 
ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΣ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜΣ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ŎƻƴƎŞ ǇƻǳǊ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ƳŀƭŀŘƛŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ŘŜ 
ǇŀǘŜǊƴƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴΣ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŞŎŝǎΦ 

[Ŝ /5D ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ 
ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƻǳ Ǉŀǎ ǎƻƴ ŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 

aǊ CŀǾǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳƛ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƎŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀƭŀŘƛŜΦ wŞǇƻƴǎŜ Υ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŀƎŜƴǘ 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƭōŜǳŦ Ŝƴ .Ǌŀȅ ǉǳƛ ƭŀ ǊŜƳǇƭŀŎŜΦ 

Les membres du conseil décident à la majorité de mandater le CDG 76 pour engager la procédure 

de mise en concurrence pour le compte de la collectivité (1 abstention) 

Mme Leroux quitte le conseil municipal et donne sa démission sur papier. 

4/ Délibération portant nomination du coordonnŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ 
recensement et fixant le nombre et la rémunération des agents recenseurs. 

Mme Le Maire laisse la parole à Mme Thering Mathilde. 

[Ŝ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ Řǳ нлκлм ŀǳ нпκлнΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ǳȅ ǊŜŎŜƴǎŜ мпу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ 
Ŝǘ ро ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

[ΩLb{99 ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ н ŀƎŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŜǳǊǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

м ŀƎŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ  
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[ΩŀƎŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ŘŜǳȄ ŘŜƳƛπƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ şǘǊŜ 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΦ 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ н ƳŀƴƛŝǊŜǎ Υ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƛƴŘƛŎŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŦŜǳƛƭƭŜΦ 

aǊ CŀǾǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘ Ǿŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Řǳ нŝƳŜ ŀƎŜƴǘΦ wŞǇƻƴǎŜ Υ ƻƴ ǇŜǳǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Υ tŀƴƴŜŀǳ tƻŎƪŜǘΣ wŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƧƻǳǊƴŀƭΧΦ 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞƭƛōŝǊŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǊŜŎŜƴǎŜǳǊǎ Ł нΦ 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞƭƛōŝǊŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ 

ƛƴŘƛŎŜΦ 

5/ Délibération pour acceptaǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όwh5tύ ǇŀǊ 

CǊŀƴŎŜ ¢ŞƭŞŎƻƳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмл 

aƳŜ [Ŝ aŀƛǊŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ 

La redevance est de : 

плϵκ ƪƳ ŀŞǊƛŜƴ 

олϵ κ ƪƳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ 

нлϵ κ Ƴч Ǉƻur emprise au sol 

Sur la commune, nous avons 3.450 km aérien, 4.019 km souterrain et 0.50 Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ /Ŝ 
qui revient pour la commune la somme de 369.64 ϵΦ 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀŎŎŜǇǘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ǉar 

CǊŀƴŎŜ ¢ŞƭŞŎƻƳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ŘŜ осфΦсп ŜǳǊƻǎΦ 

6/ Délibération concernant le transfert de la compétence « restauration scolaire » au Sivos des 

Bruyères. 

 

[Ŝ мпκлсκнлнмΣ ƭŜ {ƛǾƻǎ ŘŜǎ .ǊǳȅŝǊŜǎ ŀ ǾƻǘŞ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 

ζ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ η ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнмΣ ƭŜ {ƛǾƻǎ ǎΩƻŎŎǳǇŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ 

ŘŞƭƛōŞǊŜǊ ŀǾŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ ŎŀǊ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ŎƾǘŞ {ƛǾƻǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ 

ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ƭƛŜǳ ŎŜ ƧƻǳǊΦ 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀŎŎŜǇǘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 

ǎŎƻƭŀƛǊŜ η ŀǳ {ƛǾƻǎ ŘŜǎ .ǊǳȅŝǊŜǎΦ 

тκ tǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлннΦ 

aƳŜ [Ŝ aŀƛǊŜ ƭƛǎǘŜ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Υ 

- wŞŦŜŎǘƛƻƴ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜǎ /9н ς /aм 
- ¢ƻƛǘǳǊŜ ǇǊŞŀǳ Ł ǊŜŦŀƛǊŜ ŎŀǊ ŦǳƛǘŜ 
- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƭŀǊƳŜ ƛƴǘǊǳǎƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ όŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎύ 
- CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
- Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ Ҍ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƛŞǘƻƴ 
- .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŞŎƻƭŜ 
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- {ƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ŞŎƻƭŜ 
- ¢ƻƛǘǳǊŜ ŞƎƭƛǎŜ 

aƳŜ [Ŝ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ Şƭǳǎ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŀƧƻǳǘŞ Υ 

- aǊ .ŀȊƛƴ ǎǳƎƎŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩ9ǘǳŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 5ŀƳǇƛŜǊǊŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 
ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΦ 

- aƳŜ [Ŝ aŀƛǊŜ ǎǳƎƎŝǊŜ ǳƴ ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜ ǊǳŜ ŘŜǎ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎ 
- aƳŜ CƻǳǉǳŞ Ŝǘ aƳŜ ¢ƘŜǊƛƴƎ aŀǘƘƛƭŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ aŞƴƛƭƭŜǘ Ŝƴ ǎŜƴǎ 
ǳƴƛǉǳŜΦ 

- aƳŜ ¢ƘŜǊƛƴƎ aŀǘƘƛƭŘŜ ǎǳƎƎŝǊŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
ǇŜǘƛǘǎ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ 

- aǊ 9ƭƛŜ ǎǳƎƎŝǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ  ǊƛŘŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ Ŝǘ aƳŜ ¢ƘŜǊƛƴƎ aŀǘƘƛƭŘŜ 
ǎǳƎƎŝǊŜ ŘŜ ǊŀŦǊŀƛŎƘƛǊ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴ ŎƻǳǇ ŘŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜ 

- aǊ CŀǾǊŜ ǎǳƎƎŝǊŜ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǊǳŜ ŘŜǎ CƻƴǘŀƛƴŜǎ 
 

уκ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Υ 

- aƳŜ [Ŝ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ 
ƳŀǎǎƛŦǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎƛǎǘŜΦ .ǳŘƎŜǘ ŀƭƭƻǳŞ Υ о рллϵΦ 

aŀǎǎƛŦ ! Υ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Υ ǾŀƭƛŘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

aŀǎǎƛŦ . Υ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŞŎƻƭŜ Υ Ł ŀƧƻǳǘŜǊ ŎƻǳƭŜǳǊ ǊƻǎŜ 

aŀǎǎƛŦ / Υ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ǊǳŜ wƻƎŜǊ /ǊŜǎǎŜƴǘ Ŝǘ ǊǳŜ wŜƴŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ aŀǊŎŜŀǳȄ Υ ǾŀƭƛŘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

aǊ .ŀȊƛƴ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀƭǳǎ ǊǳŜ wƻƎŜǊ /ǊŜǎǎŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊŀ Ŝƴ ǘŜǊǊŜΦ 

- Mme Le Maire informe les élus du changement de téléphonie : en passant par un courtier, la 
commune va gagner environ 43,60euros TTC / mois tout en restant chez Orange avec 1 standart 
et 2 téléphones sans fils. 

- нрκлф ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭŜǎ млл ŀƴǎ Řǳ aƻƴǳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭŜǎ !Ƴƛǎ ŘŜ 
ƭΩhǳǊǎΦ aƳŜ [Ŝ aŀƛǊŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǊŜƎǊŜǘ du manque de présence des élus ce jour-là. Mme Le 
Maire laisse la parole à Mme Thering Martine qui fait part du compte rendu de la réunion 
avec la DRAC relative à la demande de protection des biens patrimoniaux et de la labellisation 
de notre monument aux morts. 

- Location SDF : Mme Le Maire informe les élus que les locations ont repris mais lors de la 
première location, il y a eu un incident sur un chariot de la cantine et qui ne peut pas être 
réparé. La question qui se pose est doit-on laisser la petite salle de réunion aux locataires de 
la commune Κ aǊ .ŀȊƛƴ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƳƳŀƎŜ ŘŜ ƴŜ Ǉƭǳǎ ƭŀ ƭŀƛǎǎŜǊ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴŜ 
location qui a été effectuée ǇƻǳǊ ǳƴ ƧŜǳƴŜΦ aƳŜ [Ŝ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŀǳȄ Şƭǳǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀǊƛƻǘΦ [Ŝǎ Şƭǳǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ 
le contrat le stipule. Puis, lors de la deuxième location, il y a eu un problème avec les 
poubelles : les locataires ont mis des sacs noirs dans les poubelles jaunes. Mme Le Maire 
ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇƻǳōŜƭƭŜǎΦ 

- Réunions à venir Υ нκмн ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ±9н! ; 14/12 
venue du Père Noël Τ мрκлм ±ǆǳȄ Ł /ǳȅΦ 

aƳŜ [Ŝ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ Şƭǳǎ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ : 

- Mme Thering Mathilde demande si le 14/12 a toujours lieu les photos des enfants avec le 
Père Noël. Mme Le Maire lui propose de rencontrer ƭŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŎŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
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 ƴΩŀ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǇƘƻǘƻǎΦ aƳŜ ¢ƘŜǊƛƴƎ 
aŀǘƘƛƭŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴ Ŏǳȅ ƛƴŦƻǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ 
ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǇƘƻǘƻǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ Şvénement organisé par la commune afin de pouvoir les 
insérer dans le cuy infos ; journal communal qui reste au sein de notre commune. 

- aǊ .ŀȊƛƴ ŘŜƳŀƴŘŜ ƻǴ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀōǊƛ ōǳǎΦ wŞǇƻƴǎŜ Υ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǘǘŜƴŘ ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŝǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜ 
percepteur. 

- Mr Bazin regrette le retrait de la boite aux lettres jaune au niveau du carrefour rue Roger 
Cressent et Route de Dampierre. Décision prise par le directeur de la Poste, suite aux 
incivilités et dégradations effectuées depuis plusieurs semaines sur cette boite aux lettres. Il 
ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ Ŝƴ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴŜ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŜƴŘǊƻƛǘΦ 

- Mr Bazin regrette le retrait du distributeur à pain au niveau du distributeur de fruits et 
légumes Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǳƴ sur la commune. Mme Le Maire 
répond : Pour installer un distributeur à pain, il faut faire une délibération. Elle y avait pensé 
au moment du retrait mais la commune de Ferrières en Bray a été plus rapide et a donc 
récupéré le distributeur à pain. Mr Carolus intervient : le distributeur à pain a besoin de 
courant et la question est : Ou le mettre sur notre commune ? 

- Mr Bazin interpelle les élus sur les talus qui ont été fauchés et tontes non ramassées route de 
Dampierre ; les fossés ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǊŜƳǇƭƛǎ ŘΩŜŀǳ ŎŀǊ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎǳǊŞǎΦ aƳŜ [Ŝ 
Maire fait la même observation et va contacter la DDI pour résoudre ce problème avant toute 
inondation. 

- aǊ /ŀǊƻƭǳǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ǇŜǳǘ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘǎΣ ŎŀǎŎŀŘŜǎ Řevant la mairie. Mme Le Maire 
donne son accord. 

- Mr Elie demande si la commune est concernée par les 35h/semaine pour les agents à partir 
du 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлннΦ [ŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ƴΩŀ Ǉǳ ƭǳƛ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ; la secrétaire de mairie va se 
renseigner. 

- Mme Forestier demande où en sont les travaux pour le déploiement de la  fibre optique. 
Réponse : Des poteaux vont être installés à côté des poteaux de France Télécom car ces 
derniers ne peuvent pas supporter la fibre. La fibre devrait être opérationnelle au 2ème 
semestre 20ннΦ aƳŜ [Ŝ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŀƎŜǎ 
ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛōǊŜ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ǉŀǎ ȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
définitive. Information à retransmettre aux habitants. 
 

[ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Şǘŀƴǘ ŞǇǳƛǎŞΣ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ est levée à 22h00 

Pour rester informer des actualit®s de la communeé. 
 
Elle est gratuite. Nôh®sitez pas ¨ lôinstaller si vous ne lôavez pas encore faité 
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1821 Georges Richebourg-Dubus                                                     1908 Georges Baugnies 

1826 Georges Richebourg-Baudart                1909 Georges Baugnies 

1827 Georges Richebourg-Baudart                1912 Georges Baugnies 

1830 Georges Richebourg-Baudart                1919 Henri Labonde 

1831 Charles Gautier                  1921 Henri Labonde 

1834 Georges Richebourg-Baudart                                                   1922 Romuald Servian 

1837 Guillaume Delarue                                                                      1923 Romuald Servian 

1840 Guillaume Delarue                                                                      1925 Romuald Servian 

1843 Guillaume Delarue                                                                      1929 Alexandre Rohaut 

1846 Guillaume Delarue                                                                      1931 Alexandre Rohaut 

1848 Antoine-François Richebourg                                                   1932 Eugène Dubos 

1852 Nicolas Beaudoin                                                                         1935 Eugène Dubos 

1855 Nicolas Beaudoin                                                                         1939 Eugène Dubos (père) 

1860 Nicolas Beaudoin                                                                         1944 Eugène Dubos (père) 

1861 Nicolas Beaudoin                                                                         1945 Victor Legrand 

1865 Nicolas Beaudoin                                                                          1947 Victor Legrand 

1866 Isidore Bachelay                                                                            1948 Victor Legrand                                                               

1870 Isidore Bachelay                                                                            1953 Victor Legrand 

1871 Isidore Bachelay                                                                            1959 Maurice Legrand-Lhérondelle 

1874 Antoine Richebourg-Feron                                                          1962 Maurice Legrand-Lhérondelle 

1876 Antoine Richebourg-Feron                                                           1965 Maurice Legrand- Lhérondelle 

1878 Antoine Richebourg-Feron                                                           1971 Maurice Legrand-Lhérondelle 

1881 Louis-François Beaudoin                                                               1975 Maurice Legrand-Lhérondelle 

1884 Louis-François Beaudoin                                                               1977 Rogers Rebours 

1888 Louis-François Beaudoin                                                               1980 Rogers Rebours 

1892 Louis-François Beaudoin                                                               1983 Roger Rebours 

1894 Charles Foulon                                                                                 1989 Rogers Rebours 

1896 Charles Foulon                                                                                  1995 Yves Rattez 

1898 Ferdinand Julien                                                                                2001 Charles Rouault 

1899 Ferdinand Julien                                                                                2008 Nadine Lamulle 

1900 Charles-Erasme Richebourg                                                            2014 Nadine Lamulle 

1901 Georges Baugnies                                                                              2020 Sabine Dieutre 

1904 Georges Baugnies 



 

17 

 

 

 

 

 

En ce jour de souvenir  de lõAmistice 1918, les Anciens Combattants des communes de 

Cuy-Saint -Fiacre et de Molagnies se sont recueillis et ont hon oré leurs Morts ; une gerbe 

a été déposée sur chacun des Monuments  par les enfants en présence des 

Maires, des élus de chaque commune et de la population  

Un hommage particulier a été rendu à Mr Jean -Claude Devillerval  en 

présence de son épouse Geneviève. Homme respectueux et impliqué, 

toujours présent aux céremonies commémoratives  

jusquõ¨ ce que ses probl¯mes de sant® ne lõemp°che dõy 

assister ; nous avons une pensée émue à son égard 

empreinte de reco nnaissance. 

 

Cette année, nous avons été touchés par la présence de jeunes 

enfants accompagnés de leurs parents venus rendre hommage à ces 

soldats tomb®s au champ dõhonneur lors de la Grande Guerre ; nous 

les remercions et nous 

esp®rons quõils sauront 

perpétuer ces commémo-

rations en oubliant jamais 

quõils ont donn® leur vie pour 

la Patrie.  
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Cõest avec grand plaisir quõune quarantaine de convives se sont 

retrouvés pour fêter Noël dont quelques élus. Mme le Maire ne pouvant 

assister au repas cette anné e est venue accompagnée de son époux 

souhaiter un bon app®tit ¨ lõassembl®e.  

A notre arrivée, nous avons eu le plaisir de découvrir de très jolies 

tables d®cor®es pour lõoccasion  par Mmes Feigueux, Bazin et Robert, 

raffinement oblige en cette période de  fête.  

Le club de loisirs cr®atif a pr®sent® le travail quõil a 

réalisé au fil des séances avec en plus du travail 

personnel pour permettre au Club de proposer à la vente le fruit de 

ses réalisations.   

Avant de prendre lõap®ritif, nous avons 

appris que notre Président, Marc 

Feigueux, ne serait pas présent pour 

lõoccasion en raison dõun probl¯me de sant®, nous d®plorons 

son absence car en cette période de fête il est toujours 

triste de ne pas participer à un évènement tel que celui -ci, 

nous aurons une pensée pour lui. Nous lui souhaitons un bon 

rétablissement.  

 Le délicieux repas concocté par Ludovic Folastre a ravi les palais comme à 

lõaccoutum®e.  

Ces moments de retrouvailles sont fédérateurs et conviviaux, ils 

permettent les échanges et ainsi de rompre m omentanément la 

solitude.   

En fin dõapr¯s-midi, voici venu le moment de se dire au revoir pour 

mieux se retrouver pour fêter la Nouvelle Année en dégustant la 

traditionnelle galette des rois si les conditions sanitaires le 

permettent.  

ASSEMBLEE GENERALE LE  27 JANVIER 2022  

- Venez nombreux, nous comptons sur votre présence - 


